CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUILLET 2011

Convocation du 21 juin 2011.

La séance est ouverte à 20 heures 30 par le maire, M. VAÏSSE Roland.

Les conseillères et conseillers municipaux suivants sont présents (par ordre alphabétique) : MMES COGNARD Armelle, PETIT Mélanie et RIHN Marie-Joëlle, MM. AUPOIL Daniel, BERTHÉLÉMY Bruno, BOUILLARD Cédric, NOLY Daniel, PARDON André et ROGNON Jean-Luc.

M. NOLY Daniel est nommé secrétaire de séance.

Après approbation par les conseillers présents du procès-verbal de la précédente séance du conseil municipal, le 14 avril 2011, qui a été communiqué individuellement aux conseillères et conseillers municipaux le 21 avril 2011, le maire aborde l’ordre du jour.

Recrutement d’un agent communal.

Le maire rappelle les décisions prises lors de la séance précédente, à savoir recruter un agent à mi-temps, soit 2,5 jours par semaine. Ce mi-temps pourrait être annualisé de la façon suivante :

· 2 jours de travail par semaine du 1er octobre au 31 mars

· 3 jours de travail par semaine du 1er avril au 30 septembre.

Une demande d’emploi a été adressée au Centre de Gestion.

À la date échéance du 30 juin 2011, deux candidatures ont été reçues en mairie, celles de :

· M. BOULY Jean-Martial

· M. PATISSIER Jean-Michel.

À l’unanimité, l’assemblée décide de retenir la candidature de M. PATISSIER Jean-Michel.

Cet agent étant titulaire en tant qu’adjoint technique de 2ème classe à la commune de SAINT AMOUR BELLEVUE, son recrutement constituera une mutation externe aux termes de l’article 41 de la loi du 26 janvier 1984.

Il sera donc recruté au même grade et au même indice (indice majoré 312) pour un temps de travail identique (taux d’emploi de 57,14).

Redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et installations de télécommunications 2011 (RODP).

Le maire informe le conseil que, conformément au décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005, celui-ci doit fixer le montant des redevances à percevoir auprès des opérateurs du domaine public par les réseaux et installations de télécommunications.

Il rappelle par ailleurs que la commune a décidé d’adhérer au principe de mutualisation d’une somme équivalente au produit de la RODP télécommunications instauré par le SYDESL et destiné au financement des travaux d’enfouissement des réseaux de télécommunications.

Après avoir fait lecture des modalités d’encadrement de cette redevance et en tenant compte de la durée d’occupation, de la valeur locative de l’emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, juridiques et opérationnels qu’en tire le permissionnaire, le conseil municipal, cet exposé entendu,

- vu le code des postes et des communications électroniques et notamment ses articles L 45-1 à L 47 et R 20-51 à R 20-54,

- vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances et droits de passage sur le domaine public,

après en avoir délibéré, le conseil décide à l’unanimité de fixer la redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et installations de télécommunications aux montants « plafond » fixés par le décret ci-dessus.

	Tableau de redevance 2011

	Type d’implantation
	Situation au 31/12/2010
	Montant unitaire (€)
	Montant total

(€)

	Artère aérienne
	2,451 km
	49,29
	120,81

	Artère en sous-sol
	0,600 km
	36,97
	22,18

	Emprise au sol (cabine)
	1,15 m2
	24,64
	28,34

	TOTAL
	171,33


Travaux du cimetière.
Le maire décrit les travaux effectués dans le cimetière par le SIVOM de la Vallée de l’Arlois :

· jointoiement du mur du fond

· création d’un jardin du souvenir.

Il précise que, sur sa demande, l’entreprise VESSOT devait installer trois cavurnes au lieu des deux prévues, afin de remplir l’espace dédié. Ce complément se traduira par un supplément de 367,89 € HT, soit 440,00 € TTC. Les trois cavurnes seront proposées à titre de concessions.

La stèle et les cavurnes ont été mises en place le 4 juillet.

Il restera au SIVOM à poser la grille et les galets dans le cylindre destiné à recueillir les cendres et à répandre du gravier rouge dans tout le cadre.

Site internet.

Le maire indique au conseil que le site internet 

http://www.saintverand.fr/

a été mis en service depuis le 6 mai 2011 par Réseau des communes.

Un compte administrateur a été créé, comportant un identifiant et un mot de passe.

Le maire souhaite qu’un ou deux élus se proposent pour la mise à jour du site.

MME PETIT Mélanie a présenté sa candidature.

Le conseil accepté à l’unanimité.

Compte rendu des réunions.

Réunions auxquelles le maire a participé.

- Avec Daniel NOLY, Communauté de Communes du Mâconnais-Beaujolais à SAINT AMOUR BELLEVUE le 28 avril 2011.

- Commission Tourisme de la CCMB à CHAINTRÉ le 10 mail 2011.

- SIVOM de la Vallée de l’Arlois à PRUZILLY le 12 mai 2011.

- Avec Daniel NOLY, Crédit Agricole Centre-Est à MÂCON le 8 juin 2011.

- Jury d’assises 2012 à LA CHAPELLE DE GUINCHAY le 16 juin 2011.

- Avec Armelle COGNARD, conseil d’école du RPI à SAINT AMOUR BELLEVUE le 16 juin 2011.

- Entreprise Eurovia avec le SIVOM de la Vallée de l’Arlois à SAINT VÉRAND le 17 juin 2011.

- Avec Marie-Joëlle RIHN, Communauté de Communes du Mâconnais-Beaujolais à SAINT AMOUR BELLEVUE le 16 avril 2011.

- Mission Locale des Jeunes du Mâconnais à MÂCON, le 30 juin 2011.

Réunions auxquelles des adjoints ou des conseillers ont participé.

- Daniel NOLY, SMEVOM à CHARNAY LÈS MÂCON le 16 avril 2011.

- Daniel NOLY, inauguration de la foire artisanale de LA CHAPELLE DE GUINCHAY le 16 avril 2011.

- Daniel NOLY et André PARDON, SYDESL à SAINT VÉRAND le 3 mai 2011.

- Daniel AUPOIL, SIVOM de la Vallée de l’Arlois à PRUZILLY le 18 mai 2011.

- Daniel NOLY, Communauté de Communes du Mâconnais-Beaujolais à SAINT AMOUR BELLEVUE le 19 mai 2011.

- André PARDON, assemblée générale de l’ADMR à VINZELLES le 20 mai 2011.

- Daniel NOLY, SPANC à SAINT AMOUR BELLEVUE le 25 mai 2011.

- Daniel NOLY et Cédric BOUILLARD, inauguration des circuits VTT 8 et 4 à VARENNES LÈS MÂCON et SAINT SYMPHORIEN D’ANCELLES le 18 juin 2011.

- Armelle COGNARD, assemblée générale du Sou des Écoles à SAINT VÉRAND le 23 juin 2011.

Divers.

- Intérim de la secrétaire de mairie.

Le maire informe le conseil que MME CASSIN, qui avait eu un arrêt de maladie du 27 juin au 1er juillet 2011, a eu un prolongement de quinze jours. Il ajoute qu’il est indispensable de prendre une secrétaire intérimaire pendant l’arrêt de maladie de la titulaire.

MME DUMONT-PLATEL Christèle, qui a déjà assuré l’intérim, a été contactée par le maire Elle n’a pas pu accepter la proposition car elle effectue un remplacement à la mairie de VINZELLES.

Le maire a contacté le Centre de Gestion pour avoir une secrétaire intérimaire.

- Projet de schéma départemental de coopération intercommunale.

Le maire indique aux élus que la loi prévoit qu’avant le 1er janvier 2012 chaque département sera tenu de se doter d’un schéma départemental de coopération intercommunale qui devra notamment présenter une carte intercommunale « achevée et rationalisée ». De même, les communes dites « isolées » devront rejoindre une communauté de communes.

À cet effet, le préfet de Saône-et-Loire a récemment présenté à la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) et envoyé à tous les maires et présidents de communautés de communes du département un projet de nouvelles cartes des intercommunalités qui prévoit

· d’intégrer les 17 communes « isolées »

· de faire passer le nombre de communautés de communes de 43 à 25, sachant qu’elles devront chacune compter au moins 5 000 habitants.

Après étude du projet de schéma départemental de coopération intercommunale transmis par Monsieur le Préfet, le conseil, à l’unanimité,

· accepte le rattachement de la commune de ROMANÈCHE THORINS à la Communauté de Communes du Mâconnais-Beaujolais

· suggère que la dissolution du SMEVOM ne soit pas effective dans l’immédiat et ce afin de permettre au syndicat de continuer et finir les actions engagées.

- Point sur le PLU.

Le maire informe l’assemblée que la réunion prévue le mercredi 13 juillet 2011 est reportée En effet, MME LACORNE, de la DDT, qui ne travaille pas le mercredi, ne pourrait pas être présente, ce qui n’est pas envisageable. Ensuite elle sera en congé, puis ce sera le tour de      M. GAILLARD.

La date de la prochaine réunion est fixée au mardi 13 septembre 2011 à 9 heures 30.

L’ordre du jour sera « Propositions des élus ». La DDT, la Chambre d’Agriculture et l’ABF seront invités.

Les conseillers ont été unanimes pour souligner la lenteur de l’avancement du projet par le cabinet EI2A. Le maire demandera au chargé d’affaires de retenir des dates pour les réunions postérieures à celle du 13 septembre 2011.

- Fonds de concours attribué par la Communauté de Communes du Mâconnais-Beaujolais pour la réfection du mur du cimetière.

Le maire lit au conseil la lettre datée du 24 juin 2011 émanant de la préfecture de Saône-et-Loire qui indique que le SIVOM de la Vallée de l’Arlois ne possédait pas la compétence requise pour assurer ces travaux.

Il annonce au conseil qu’il a fait part de ce courrier au président de la CCMB.

D’autre part, il ajoute que la subvention de 1 500 € allouée par la Communauté de Communes du Mâconnais-Beaujolais a déjà été versée et devra être restituée.

- Décisions modificatives.

Suite à des dépassements de dépenses sur deux comptes par rapport au budget primitif, il convient de prendre deux décisions modificatives :

· au compte 6554 « Contributions aux organismes de regroupement » il est nécessaire d’ajouter la somme de 777,00 € correspondant à la contribution 2011 due au SYDESL

· au compte 6615 « Intérêts des comptes courants et dépôts » il est nécessaire d’ajouter la somme de 423,00 €

ces sommes seront retranchées du compte 6411 « Personnel titulaire ».

Le conseil est unanime pour entériner cette opération comptable.

- Dotation forfaitaire et dotation de solidarité rurale 2011.

Le maire fait part au conseil des dotations 2011 récemment communiquées par la préfecture :

· dotation forfaitaire 36 295 €, en baisse de 662 € par rapport à 2010 (36 957 € en 2010)

· dotation de solidarité rurale 2 661 €, en baisse de 2 598 € par rapport à 2010 (5 259 € en 2010).

- Échange de parcelles.

Le maire informe le conseil qu’il a rencontré, avec André PARDON, M. BRANLY Patrick, géomètre expert, le 31 mai 2011, afin de préparer l’échange de parcelles utile au futur projet de rhizosphère.

Les travaux de bornage sont en cours.

Un devis a établi à ce sujet pour la somme de 580,00 HT, soit 693,68 € TTC.

- Ouverture d’une porte de secours dans la cantine.

Une réunion a eu lieu ce jour, sur place, avec M. LUTAUD, M. FERRAND et le maire.

L’accès de servitude sera réduit d’un commun accord d’un mètre maximum compte tenu de l’ouverture de la porte et du rang de mœllons sur lequel sera fixé un garde corps.

Un avenant à l’acte de propriété du détenteur de la servitude sera établi à cet effet.

- Gestion de la sécheresse.

Le maire informe les élus des mesures de restriction en situation de crise prises par la Police de l’Eau.

- FSL et FAJD pour 2011.

Le maire lit aux élus le courrier, daté du 31 mai 2011, émanant du conseil général, service du logement social, relatif au Fonds de Solidarité Logement (FSL) et au Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté (FAJD).

Le CG 71 souhaite une participation financière calculée sur la base de la population totale de la commune multipliée par 0,35 € par habitant, ce qui représente la somme de 67,20 €.

Le conseil décide à l’unanimité de ne pas verser cette somme.

- Agence de l’eau.

Le maire remet à chaque conseillère et conseiller une copie de la dernière notice d’information de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse.

- Achat de grilles et de pieds pour la salle du caveau Lulu Bouillard.

L’achat de grilles prévu au budget a été réalisé et les neuf grilles (dont trois gratuites) ont été installées dans la salle du caveau Lulu Bouillard. Huit pieds ont été commandés en complément (pour un coût de 122,84 € HT soit 146,92 € TTC) pour que les neuf grilles soient autonomes. Ils ont été réceptionnés le 1er juillet.

Afin de transformer ces grilles en paravents, il conviendrait d’y apposer un occultant.

- Réparation de la tondeuse auto-portée.

La réparation a eu lieu en avril, pour un coût de 103,82 € HT, soit 124,17 € TTC.

- Remplacement de la serrure anti-panique sur la porte d’accès à la cantine.

Cette opération s’est effectuée pour un coût de 406,90 € HT, soit 486,65 € TTC.

- Accord pour l’inscription d’Aude BULLAND à l’école de CHÂNES.

Le maire lit aux élus le courrier adressé par MME BULLAND Marie-Laure, future propriétaire, avec son époux, d’une maison sur la commune, qui demande l’autorisation de continuer à scolariser sa fille Aude à l’école de CHÂNES, en CM1.

Le maire, après consultation de sa collègue maire de CHÂNES, MME DARMEDRU Brigitte qui y est favorable, a donné son accord aux parents par courrier du 22 mars 2011.

- Date des élections pour 2012.

Le maire indique les dates

· de l’élection présidentielle : 22 avril et 6 mai 2012

· des élections législatives : les 10 et 17 juin 2012.

- Zonage des risques naturels et technologiques.

Le nouveau zonage pour la France situe le département de Saône-et-Loire en zone 2, zone de faible sismicité. L’arrêté préfectoral n° 2011-02122 du 13 avril 2011 le stipule.

- Cérémonie du 8 mai 2011.

Le maire remercie les élus présents et leur conjoint qui ont aidé lors du vin d’honneur.

- Nuisances sonores le dimanche et les jours de fêtes.

Le maire indique qu’il a été interpellé à cause du bruit d’un moteur d’outil de jardin le jour de Pâques, dimanche 24 avril 2011.

Il rappelle à cette occasion les règles d’usage concernant les bruits de voisinage.

- Greniers dans la rue du 29 mai 2011.

Le maire relate le succès obtenu par l’Amicale de Saint Vérand pour cette première manifestation.

- Courriers échangés avec M. et MME CORSIN Alain.

Le maire lit au conseil la lettre qu’il a adressée le 12 mai 2011 à M. CORSIN Alain concernant les travaux qu’il a réalisés sur sa parcelle au lieudit « Les Truges ».

Il lit ensuite la réponse remise par M. CORSIN.

Enfin il relit à l’assemblée les courriers que M. CORSIN avait adressés à la mairie le 17 juin 2010.

Une réponse sera faite.

- Courrier adressé à M. BOUILLARD Jacky.

Le maire lit au conseil la lettre recommandée comportant avis de réception qu’il a adressée le 14 mai 2011 à M. BOUILLARD Jacky concernant les travaux qu’il a réalisés sans déclaration. L’accusé de réception a été signé le 17 mai 2011.

Les dossiers régularisation (autorisations préalables) ont été déposés en mairie le 21 juin 2011. Un permis de construire sera déposé en mairie.

- Demande de visite par le SDIS de la salle du caveau Lulu Bouillard.

Le maire dit aux élus qu’il a demandé que la préfecture mandate le SDIS pour qu’il effectue un contrôle de sécurité de la salle du caveau Lulu Bouillard.

- Mutation de l’exploitante de l’Auberge du Saint Véran.

Depuis le 1er juin 2011, MME MARTIN-DUFETEL Valérie a succédé à MME LEGUET Odette.

- Pot de départ à la retraite de William GAUDILLIÈRE.

Cette manifestation aura lieu le jeudi 7 juillet 2011 à 19 heures dans la salle des fêtes. Les invitations ont été distribuées ou adressées le 21 juin 2011.

- Travaux réalisés dans la commune par l’entreprise Bruno BERTHÉLÉMY.

Le maire informe les élus des travaux réalisés par cette entreprise durant l’absence d’un agent communal. Il souligne que les plannings ont été réalisés conformément à ses souhaits.

Les factures de prestations se montent à

· pour le mois d’avril : 26 heures 15 à 13,96 € soit 366,45 €

· pour le mois de mai : 32 heures 00 à 13,96 € soit 446,72 €.

- Travaux effectués, en cours et programmés.

· - effectués :

1.  bouchage des trous dans la rue du Bourg en enrobé à froid par le SIVOM

2.  travaux dans le petit bâtiment situé dans la cour de l’école côté rue (mise en place d’une plaque métallique à visser pour obturer le trou dans le sol, remplacement des fixations des deux étagères et ajout de deux étagères supplémentaires)

3.  ajout de deux étagères dans le petit local situé près du préau de l’école côté jardin

4.  débouchage de l’évacuation de la salle des fêtes

5.  divers travaux d’entretien réalisés par l’Entreprise Bruno BERTHÉLÉMY durant la vacance de l’agent communal

6.  installation des nouveaux lampadaires aux Sauniers

7.  mise en place de la stèle du jardin du souvenir et des trois cavurnes

· - en cours :

1.  décapage de la rue du four banal par l’entreprise Eurovia (sera suivi de la réfection)

· - programmés :

1.  enrobé à chaud ou béton devant l’accès au parking du lavoir afin que les véhicules bas ne frottent plus leur bas de caisse

La séance est levée à 23 H 45.
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